














Approbation du compte-rendu de la dernière réunion

PORT  DE  DIELETTE

Conseil portuaire du 1er décembre 2023



DOMAINE ECONOMIQUE

PORT  DE  DIELETTE
Rapport d’activités partiel

Le port de Dielette est consacré à la pêche, à la plaisance et au
commerce.

PORT DE PÊCHE :

2022 2023 (données partielles)

Nombre de navires professionnels recensés 6 6

Nombre de navires professionnels de passage recensés 11 5

PORT DE COMMERCE :

Compagnie 2019 2020 2021 2022 2023
Variation

2022/2023

Manche Iles 
Express 25 166 0 0 6 684 12 733 + 90%

Fret : S/O



DOMAINE ECONOMIQUE

PORT DE PLAISANCE :

2023 : Bassin à flot : 330 (335 en 2022)

Port à sec : 18 (15 en 2022)

Stockages simple : 12 (13 en 2022)

- nombre de bateaux visiteurs : 679 (699 en 2022)
- nombre de nuitées visiteurs : 2 879 (2 146 en 2022)

PORT  DE  DIELETTE
Rapport d’activités partiel

Forfaits saisonniers, nombre de bateaux :

- été : 3 (9 en 2022) ;

- hivernage : 4 (13 en 2022).



Nbre bateaux 
2023

2022 Nbre nuitées 
2023

2022

Total 679 699 2 879 2 146
Décomposition :
Français 345 390 1 993 1480
Anglo-Normands 130 112 401 309
Anglais 136 93 283 181
Pays-Bas 17 33 34 48
Belgique 26 31 89 58
Allemagne 17 17 37 40
Autres 18 23 42 30

Le concessionnaire est invité à faire un bilan de la saison estivale
2023.

NAVIRES VISITEURS:



PORT  DE  DIELETTE

DOMAINE TECHNIQUE

Travaux dans le périmètre de la concession réalisés en 2023 :

Désignation des travaux Montant des travaux

Réfection ancienne cale de mise à l’eau 32 167 € HT
Assistance à maîtrise d’ouvrage pour réfection bloc 
sanitaire Ouest

20 000 € HT 
(prévisionnel)

Changement étriers ponton C 12 900 € HT
Changement anneau ponton O 5 720 € HT



PORT  DE  DIELETTE

DOMAINE TECHNIQUE

Travaux dans le périmètre de la concession prévus en 2024 :

Désignation des travaux Montant des travaux

Aménagement terre-plein pêche
(rehausse, murs, revêtement, clôture et portails)

150 000 € HT 
(prévision)               

Bloc sanitaire Ouest
(première partie en fonction du résultat de l’AMO)

A déterminer en 
fonction de l’AMO

Changement huisseries abri canon - porte amarre
(Kebab)

25 000 € HT 
(prévision)

Changement anodes porte abattante
10 000 € HT 

(prévision)
Travaux case commerciale T5
(réseaux électriques + porte principale)

4 500 € HT 
(prévision)

Le concessionnaire est invité à faire un point sur ces différents
travaux.



Le budget exécuté 2022 est :

- excédentaire de 1 123 189 € hors report et reste à réaliser

- déficitaire de 814 163 € avec report des résultats

antérieurs

- déficitaire de 970 771 € avec report des résultats

antérieurs et les restes à

réaliser

BUDGET EXECUTE 2022



Section d’exploitation

BUDGET EXECUTE 2022

Excédentaire de 48 860 €

- charges d’exploitation

1 375 058 €

- produits d’exploitation

1 423 918€



BUDGET EXECUTE 2022

Section d’exploitation – Charges
1 375 058 €

70%

20%

0%1%1%

Charges à caractère général 967 823 €

Charges de personnel 276 237 €

Autres charges de gestion courante 6051 €

Charges financières 7 912 €

Charge exceptionnelles 8 855 €

Opérations d'ordre entre sections 108 180 €



BUDGET EXECUTE 2022

2%

42%

6%

22%

3%

Atténuation des charges 31 309 €

Vente de produits 602 743 €

Autres produits de gestion courante 81 099 €

Subventions d'exploitation 310 123 €

Produits exceptionnels 47 599 €

Opér d'odre entre sect. 351 045 €

1 423 918 €



BUDGET EXECUTE 2022

Section d’investissement :

Excédentaire de 1 074 329 €

- Dépenses 570 034 €

- Recettes 1 644 363 €



BUDGET EXECUTE 2022

27%

8%

57%

8%
Immobilisations  : 169 982 €

Emprunts et dettes assimilées  48 750 €

Opération d'ordre transfert entre sections 351 045 €

Opérations patrimoniales 257 €

Section d’investissement - Dépenses

570 034 €



BUDGET EXECUTE 2022

88%

1%

6%

5% Emprunt et dettes assimilées 1 528 850 €

Réserves 7 077 €

Opérations d'ordre entre sections 108 179 €

Opérations patrimoniales 257 €

Section d’investissement – Recettes

1 644 363 €

AVIS DU CONSEIL PORTUAIRE



TARIFS PORTUAIRES 2024
Les tarifs du port de Dielette sont réexaminés chaque année par le

Conseil communautaire, sur la base de l’évolution de l’indice des prix à la
consommation hors tabac.

Les tarifs 2024 sont proposés avec une augmentation de 4,43 % par
rapport aux tarifs 2023.

Il est également proposé de maintenir les tarifs suivants, ceux-ci
se voulant forfaitaires :
- La redevance de dépassement de stationnement sur les pontons de l’avant-

port (art.1.3.2° des TO) à 25 € TTC,
- La redevance d’acquisition de la carte Passeport Escales (art.1.5.3° des TO) 

à 20 € TTC, 
- La redevance d’un jeton pour l’utilisation de la machine à laver à 4.50 € et du 

sèche-linge des sanitaires à 4.50 € (art.13.1. des TO), 
- La marge sur la revente de carburant (art.13.3.1 des TO),
- La redevance pour défaut de paiement à 20 € TTC (art.13.6.1 des TO),
- La redevance pour enlèvement de véhicule à 120 € TTC (art.13.7.1des TO),
- La redevance pour fourniture d’électricité (E.D.F) à 200 € HT (art.13.8.2 des 

TO), 



TARIFS PORTUAIRES 2024

Il est également proposé de maintenir les tarifs suivants :

- Le forfait « hiver à terre » (art.4.1. des TO) créé en 2022 dont la première
commercialisation a eu lieu en 2023. Le but est de conserver ces tarifs afin
d’inciter les usagers à choisir ce forfait en 2024 ;

- La redevance d’occupation des cases commerciales mises en service à partir 
de 2015 (art. 14.3. des TO) à 6 € HT/m²/mois d’octobre à avril et à 9 €
HT/m²/mois de mai à septembre, jusqu’à aménagement de toutes les cases ;

- Le minimum de perception ainsi que le seuil de perception des droits de port
en application du Code des transports (art. R5321-51) afin d’observer une
potentielle augmentation des recettes liées aux droits de port (relativement
minoritaires).



TARIFS PORTUAIRES 2024

Modifications apportées aux droits de port :

Section I - article 1.1

Suppression des types et catégories de navires suivants (Port Diélette n’étant 

pas concerné par ces navires) : 
· Navires transbordeurs 
· Navires transportant des hydrocarbures liquides 
· Navires transportant des gaz liquéfiés 
· Navires transportant principalement des marchandises liquides en vrac autres 
qu’hydrocarbures 
· Navires réfrigérés ou polythermes 
· Navires porte-conteneurs 
· Navires porte-barges 
· Aéroglisseurs et hydroglisseurs 

Division de la redevance selon l’entrée et la sortie du navire de Port
Diélette, conformément aux dispositions de l’art. R5321-20 du Code des
transports.



TARIFS PORTUAIRES 2024

Modifications apportées aux droits de port :

Section V - article 11 :

Reformulation de l’ensemble du texte selon la trame fournie par
l’agence portuaire départementale nord afin de respecter les dispositions des
articles R5334-7, R5321-1, R5321-50-1, R5321-20, R5334-5, L5321-3, R5321-
16, R5321-39, R5321-38, L5336-1-4 du Code des transports, tel que proposé
en annexe.

AVIS DU CONSEIL PORTUAIRE



ACTUALISATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT 

DES DECHETS DES NAVIRES



REGLEMENTATION « déchets »
Ces dispositions législatives et réglementaires s’appliquent à l’ensemble des

ports maritimes, quelle que soit leur activité (commerce, pêche, plaisance) (et quel
que soit leurs statut).

Elles précisent notamment cinq obligations essentielles :

- Obligation de mise à disposition pour l’ensemble des navires fréquentant
habituellement le port, d’installations adaptées pour recevoir leurs déchets
d’exploitation et résidus de cargaison ;

- Obligation d’information préalable de l’Autorité Portuaire sur le besoin des navires
en matières d’installations de réception des déchets des navires conformément à
l’article R 5334-4 ;

- Obligation de dépôt et d’utilisation par les navires des installations de réceptions
des déchets mises à leur disposition, sous peine d’amende pouvant atteindre
40 000 Euros en fonction de la longueur du navire ;

- Obligation de paiement d’une redevance pour les navires ;

- Obligation pour chaque port de rédiger un plan de réception et traitement de
déchets des navires fréquentant habituellement le port.



 Accroitre le degré de protection du milieu marin par une amélioration de
l’efficacité des opérations maritimes dans les ports grâce à un allégement de la charge
administrative et à une actualisation du cadre réglementaire.

Objectifs :

 Faciliter le transport maritime et contribuer à la réalisation du marché intérieur
des transports.

REGLEMENTATION « déchets »

 Les coûts d'exploitation des installations portuaires pour la réception et le
traitement des déchets des navires - autres que les résidus de cargaison - devront être
couverts par une redevance perçue sur les navires. Celle-ci devra être indépendante
du dépôt ou non de déchets.

 Chaque État membre devra procéder à des inspections d'au moins 15 % du
nombre total de navires faisant escale dans ses ports chaque année (sup à 300 unités).



1 Evaluation des besoins :

► par type de déchets, par activités, par sites

2 Installations portuaires :

► description du port et des
installations ≪déchets≫, plan de

localisation, fonctionnement des

installations ;

3 Déchets :

► type et quantités admissibles

4 Procédures de réception et de 
collecte : 

► gestion de chaque type de déchet 
en fonction des installations 

disponibles, répartition des 

prestations entre le port et les 

prestataires agrées, procédure 

d’agrément, attestation de dépôt…

5 Tarification :

► prix des prestations de réception, de collecte et de
traitement; (intégration possible au sein d’une redevance plus

globale (redevance d’amarrage) ;

6 Signalement des insuffisances :

► procédure permettant a un usager 
de signaler d’éventuelles 

insuffisances soit dans les 

installations de réception, soit dans 

le plan 

7 Consultation 
permanente : 

► soit commissions ad hoc,
soit utilisation d’instances

existantes (conseil portuaire,

CLUPP, conférence de

placement…)

8 Coordonnées :

► personnes chargées 
opérationnellement de la mise en 

œuvre et du suivi du plan 

LE PRTD 

DOIT COMPRENDRE
Annexe 1 directive (UE) 

2019/883 
du 17 avril 2019



ACTUALISATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT 

DES DECHETS DES NAVIRES



ACTUALISATION DU REGLEMENT PARTICULIER DE POLICE



PORT  DE  DIELETTE
QUESTIONS DIVERSES


